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Municipal, provincial et national.

FRANCE
Paris, le î^. février. — Les symptômes de trou- 

Lies que I on avait remarques hier à Paris n’ont pas 
eu de suite.

Vers trois heures après-midi diverses charges , 
faites après sommation , ont fait e’vacuer la place 
de la Bourse. Il en a e'tè execute' d’autres dans les 
rues voisines, et cela s’est prolonge' jusque dans 
la soirée , cependant la circulation ayant été per
mise sur la place de la Bourse, l’encombrement des 
rues comprises entre cette place et le boulevards a 
promptement diminué.

A. 11 heures et demie du soir, les troupes qui 
avaient continué à stationner sur la place de la 
Bourse et pres des boulevards, ont regagné leurs ca
sernes. La tranquillité était complète.

Le matin , les porteurs du journal le Bon Sens , 
sont sortis revetus de leurs blouses amaranthe et 
coiffés de leurs chapeaux vernis, et ont vendu dans 
plusieurs allées des rues de la capitale, les numéros 
delà feuille du 23.

Les troupes, par mesure d’ordre, sont encore 
consignées aujourd'hui!’’

Il est 5 heures et demie du soir , Paris a été 
aujourd’hui complètement tranquille dans tous ses 
quartiers.

La chambre des deputes a adopté aujourd’hui 
la proposition de M. Bavoux, relative au rétablis
sement du divorce.

SITUATION DE LYON.

Nous recevons de notre correspondance de Lyon , 
dit le Journal des Débats , la lettre suivante :

» 20 février. Trois heures après-midi. — Rien 
n’est changé depuis hier; quelques ouvriers avaient 
essaye' de recommencer à travailler ce matin , n,a,s 
aussitôt qu’on s’en est aperçu , des attroupemens se 
sont formés devant leurs domiciles, et les out obli
gés de cesser, soit en leur faisant des menaces, soit 
en cassant leurs vitres. Des ouvriers qui habitent 
des quartiers reculés du faubourg de la Guillotière , 
ont seuls travaillé depuis ce matin jusqu’à deux 
heures après-midi ; mais à cette heure là un ordre 
formel , venu ou ne sait d’où , leur a enjoint for
mellement de s’arrêter , et ils ont obéi.
..." La connaissance de ce fait augmente encore 
il se peut, la stupeur répandue dans la ville. Ven’- 
re > et samedi , la suspension générale des tra

vaux se comprenait ; les ouvriers annonçaient qu’ils 
voulaient forcer les fabrieans à se réunir en assem! 
ûlee pour s entendre avec eux. Cette assemblée 

ayan pas eu lieu, les mutuellistes se sont mis à 
W un tarif, et on dit que les métiers reste âie„ 
en interdiction jusqu’à ce que les fabrieans au 

micile desquels on se présenterait , se fussent 
prononces. Mais depuis hier soir les ouvriers n on 
plus rien a apprendre à cet éaard et le n i 
ordre de suspension des travaux8 n a’plus de Ttif! 
'Se’.06 <IU1 POrleaU dernier degré l’inquiétude

onfeitrite'Vi4enl,,ef|ire Un act« d'énergie dont 
piïniersfo t' U heures de l’après-midi, les 
la ™ •rs„fdlts Lier, et qui étaient détenus dansL maison d’arrêt de l’Hôtel de-Ville , ont été' tra„s.
de justief On Celle d! ß°anne ’ conti8uë a“ palais- 
hi Jr ce ne Sest.l,a,s servi de fiacres , comme
Place desT Penn!S a, 13 foule rasse'»blée sur la

it*Jerrfux de 1« contempler à leur pas-
et5unautree,de:iCv°aKe.d'Un ™“1

H«e Cir S°lr: ~ 0n cr'a'nt généralement 
L’ordre de Ue® n a‘t un dénoûment po itique.

«spension des travaux, renouvelé for-

emen aujourdhui, ne peut avoir été donné 
q e ans un intérêt de parti. Cette suspension est

sonnais sans résultat sous le rapport industriel.
, 61 c^eocurs racontent aux ouvriers toutes

sortes de fausses nouvelles : tantôt ce sont les lis
eurs de M.-Etienne qui se sont mis en insurrec- 
ion , antot c est le Dauphiné qui se lève en faveur 

a repu ique, et Grenoble qui est au pouvoir
M rS//-h.e£s’. AJoutez 1ue dans plusieurs loges de 
Mutuellistes des membres se sont présentés coiffés 
du bonnet rouge.

» La Société des Droits l’Homme, voyant que la 
coa i ion industrielle est sur le point de cesser , use 
de tout son pouvoir et de toutes ses ruses pour 
retenir les ouvriers en soie où ils se sont si mal
heureusement engagés. Les autres ouvriers appar
tenant a des professions différentes ne sont point 
assez nombreux pour que la Société puisse se pas
ser des premiers , en cas de tentative , elle a donc 
e pus giand intérêt à aigrir leur ressentiment1 

e a augmenter leur misère, pour exploiter leur 
désespoir. r 1

" jS d’verses autorités , toujours parfaitement 
unies e vues, continuent à prendre toutes les me
smes e. Précautions imaginables. Aucune cireons- 
ances, je espère, ne les prendra en défaut.

» ->es affaires , de quelque nature que ce soit , 
son complètement nulles. Opérations de banque , 

e commerce, de fabriques, marchés de denrées, 
e comestibles, d objets de détails, contrats chez 

es notaires , tout est arrêté. Les pertes que fait 
/yon chaque jour sélèvent à des sommes incal- 

CUlübl’GS. »

BELGIQUE.
BRUXELLES. LE 26 FÉVRIER.

M. le général Goblet est parti hier soir pour 
Berlin, ainsi que nous l’avions annoncé. Nous ap
prenons que S. M. Louis-Philippe lui a envoyé il 
y a moins de huit jours, le cordon de commandeur 
de la legion-d honneur.

CFTAWBÏIE DES REPRÊSENTANS.

Séance du a5 février. _ La séance est ouverte à 
une heure. Le procès-verbal de la séance précé
dente est lu et adopté. F

Plusieurs petitions adressées à la chambre sont 
renvojees ä la commission chargée du rapport.

M. Aoude au nom de la commission d’industrie, 
représente le rapport qu’il avait soumis dans le cou
rant de la session précédente sur la sortie des os. 
Ba discussion sur le projet en aura lieu après celle 
sur le chemin de fer. ^

L’ordre du jour est la suite de la discussion du 
budget de I intérieur.

Chap. XII---- - Archives du royaume.
.Jf* 3‘ ÂTchives de le'tat les provinces ,
fr 9ooTS deS conservateurs et autres dépenses ,

45oo SeCti°n cenlrale propose de réduire à francs

Le ministre propose de réduire cet article à 
trancs bBoo ; mais il prévient la chambre qu’il sera
oblige de demander , fr. 1000 de plus sous l’article 
suivant.
adopté*1'^ de franCS 6800 6St mis aax voix et 

Art. 4. Frais d’inspection des archives dans les 
provinces et frais de recherches et de recouvre,nens 
des archives manquantes fr. IOoo. Le ministre de-
JÖÄÄStf- 1000 ’qui est rejettee-

Art. 5. Frais d’impressions des inventaires des 
archives appartenant a l’état, 4,000 fr. Adopté.

M. le président. La chambre a renvoyer à dis- 
cuter sous le chapitre le littera C de l’art. 6 du 
chap. VIII, ainsi intitulé:

Construction d’un bâtiment pour les archives de 
1 état sur le terrain de l’ancien ministère de la jus
tice. lOo.ooo fr. La section centrale a été unanime 

pour rejeter 1 allocation proposée. Elle pense que 
deS Hal IVeS P°Urraieut être transportées à la porte

M. le ministre de l'intérieur appuie la demande 
du credit de i5o,ooo fr. de considérations qui sont 
combattues par plusieurs membres de la chambre.

Personne ne se lève pour voter ce crédit qui 
est rejete. *

Chap. XIII. —Fêtes nationales.
Article unique. Frais de célébration des fêtes na

tionales, exposition d’objets d’art et d’industrie, 

réunions musicales , 5o,000 fr. La section centrale 
propose 3o,ooo fr.

M. le ministre de l'intérieur ne peut se rallier à 
ce chiure. La section centrale a pensé qu’il ne de
vait pas y avoir d’expositi ,n cette année, mais la 
somme de 20,000 francs n’est pas destinée à une 
exposition. Le chiffre qu’il demande n’est pas trop 
eleve si 1 on veut que ces fêtes soient célébrées 
avec la dignité qui convient au pays.

M. de Brouckère : XI est vrai que la réduction 
proposée par la section centrale est trop forte 
mais puisque l'on a voté au chapitre X une somme 
de So.ooo francs pour I industrie , je pense qu’il 
faut réduire au chapitre XIII , ce qui a été porte' 

dans les 5o,ooo francs. Je crois que les 4°,000 frs. 
seront plus que suffisans. Cest la somme que je 
propose. * J

M. <1 Hojfschmidt : S’il n’existait pas on décret 
u congres national , je m’opposerais à toute es

pece d allocation. Ce n’est pas le moment de pen- 
scr a des jours de fête , alors que nos ennemis 

viennent nous attaquer presque dans notre terri- 

ritoire. L orateur pense que 3o,ooo francs est plus

Bovale aDte P°Ur falrC ‘le la musi4ue sur la Place

M. Julien partage l’avis de M. d’Hoffschmidt, et 
pense que I agence momentanée de M. Hanno , ne' 
doit pas etre un sujet de réjouissances.

M. le ministre de l'intérieur : Je ne répondrai 
!m X| p aASa“terieS dep'acées de l’honorable M.

, ° fC T t ’,.ni aus observations également dépla- 
eees c e . ulieh. Je ne m associerai jamais aux 
predictions sinistres dont on menace la Belgique. 
De ce qu un evenement malheureux est survenu 

t n evrier, 1 11e s ensuit pas qu’au mois de septem
bre le peuple belge ne puisse célébrer les fêtes na-

rr - ,ne sais, P0,lr'I"oi on veut constamment 
rattacher a la revolution les malheurs qui l’ont sui
vie Il me semble au contraire que l'oh devrait dé
tacher les jours glorieux et prospères des jours mal
heureux qui leur ont succédé. L’année dernière, 
je puis le dire, le pays a été touché de Fana ni* 
mite avec laquelle la chambre s’est associée aux pro
posions du gouvernement pour la célébration des 
fetes nationales J ai demandé si le gouvernement 

aval fait des 5o,ooo francs votés , un emploi tel 
qu il ait perdu la confiance de la chambre , on n’a 
pas répondu à cette question. Je déclare au reste

que la somme de 3o,ooo francs serait absolument 
insuffisante. “mène

da'LSfr’.Æ .h”ïS”drl,èr ,M-

Messieurs , de ne pouvoir être dp : • Sieiie*
pas un sacrifice que fait la mti av*s , ce 11 est 
capitale , ce n'est qu’une bien f ’i'l plolt <le 
des désastres que celle-ci à f-"We compensation 
journées de .83o e de t rc7îP°TeS pe,“,ant ,es 
sa résistance l’expoïit ' auX^els

I

li1



Cependant, Messieurs, ces fetes ne sont pasjui 
sujet de me réjouir, on ne se réjouit maintenant 
nulle part, et quant à moi , je regrette tons les jours 
notre victoire de septembre , je le dis hautement 
je suis honteux d’y avoir coopéré. Notre revolution 
si belle, si pure, est devenue la risee de 1 Europe, 
non parce qu’elle n’a pas triomphe , mais parce qu’on a changé sa destination en considérant 1 in
térêt individuel d’une part et l’ambitson de certains 
hommes de l’autre. Notre révolution est aujour
d’hui un sujet de deuil pour beaucoup de citoyens...
^M. le ministre de l'intérieur : Je demande la

^M^/.’Rofschmidt : Je la demande aussi.

M. Gendebien : Qu’on me réponde, j’ai le droit 
d’exprimer mon opinion. Je répète que ces jour
nées deviendront une cause de ruine pour le pays 
si le gouvernement ne change pas de conduite. (Nou
veaux murmures.)

M. A. Rodenbach : Je demande la parole.
M. Gendebien continue : Je regrette ma partici

pation il ces journées , et je voudrais pouvoir ef
facer les quatre dernières années de ma vie. Les 
fêtes dont on parle me font mal, elle ne sont quun 
leurre, qu’un moyen d’endormir le peuple.

Je me hâte de rentrer dans la question de chif
fres ; il me serait difficile de parler de sang froid , 
lorsque mes souvenirs de septembre se rapprochent 
des événemens de février i834- M- de ministre de 
l’intérieur a déclaré qu’une somme de ao.ooo 1rs 
était nécessaire, mais il est en contradiction avec 
lui-même , puisqu’il avait dit que cette somme de
vait servir également aux expositions d objets dari 
et de l’industrie. U a eu raison, du reste, de dire 
que les événemens de septembre n’étaient pas res
ponsables des événemens postérieurs. Les hommes 
de septembre sont toujours les mêmes, ils répudie
ront toujours et les hommes et les choses qui ont 
détourné la révolution de son cours naturel , au pro
fit d’hommes assez connus dans le pays et qui lont

e*M. le ministre de l’intérieur : (Mouvement d’at 
tention.) Ce u’est pas sans peine , messieurs , que 
fai entendu un honorable citoyen auquel j ai ete 
associé dans les journées de septembre, exprimer 
ici ses regrets de ce que ces journées aient eu lieu 
pour la Belgique. Jusqu’à présent de pareils regrets 
n'étaient encore sortis que de la bouche des enne
mis de la révolution et je ne m’attendais pas a les 
entendre sortir de la bouche de l'honorable M.
Gendebien. Je n’examinerai pas ce quelles pour
ront donner de satisfaction aux ennemis de la Bel
gique; mais je dois dire que j'en suis profondément

li est facile , Messieurs , de porter ainsi des accu
sations vagues, mais si l’on demandait à ceux qui 
s’y livrent de les préciser, je crois que cette in
terpellation les jeterait dans un grand embarras.

A mon tour je ne prolongerai pas la discussion , 
je craindrais aussi que mes paroles ne fussent trop 
vives, trop amères; mais je m’empare du discours 
de M. Gendebien pour supplier la chambre de, rie 
pas s’associer à des paroles si contraires à la revo
lution belge. Je supplierai la chambre de s associer 
à noOs pour célébrer d’une manière noble , grande, 
ces glorieuses journées ; et quelle manière plus no
ble et plus grande de les célébrer que d appeler 
tout le peuple à y concourir, à y prendre part r 
On parle du peuple, Messieurs, nous aussi nous 
y songeons , et on nous accordera que toutes les 
fêtes avaient le caractère populaire qui leur con
vient. (Marques d’assentiment.)

M. d'Hoffschmidt : Et moi aussi, messieurs , je 
suis afflligé d’avoir entendu sortir de la bouche 
d’un aussi bon patriote que M. Gendebien, «es pa
roles qu’on n’entend ordinairement que de la bouche 
d’orangistes. Comment ! M. Gendebien regretterait 
la révolution , lui qui y a pris une part si active . 
Oh! messieurs, ce coup est trop fort, je ne my at
tendais pas ! Je partage à cet égard tous les senti- 
mens de M. le ministre.

M. Legrelle : Messieurs, j’avais demande la parole 
sur la question du chiffre; mais la discussion ayant 
changé de terrain, je crois convenable de ne pas 
m’opposer au crédit.

M. A. Rodenbach : Je cède la parole a 1 honora
ble patriote M. Gendebien , convaincu que ce qu il 
a dit -u’est pas sorti de son cœur et quil s em
pressera d’expliquer sa pensee. J ai vu son patrio
tisme. (Sourires.) Je l’ai vu (on rit) en donner des 
preuves éclatantes.

M. Gendebien : Si l’on devait interpreter mes pa 
roles , comme l’a fait nu honorable membre , dans 
le sens que j’aurais terni la révolution belge,, elles 
seraient un blasphème dans ma bouche. Moi, qui 
suis resté constamment l’ami des révolutionnaires,

Dans la séance da a6, on a continhé la discussion 
du chapitre du budget de l’intérieur relatif aux tra
vaux publics. Une longue discussion s’est engagée sur 
un amendement de M. Olislagers tendant à allouer 
la somme de 5o,ooo fr., pour reconstruction des di
gues de la Meuse.

A deux heures la commission nommée pour exa
miner la demande de crédit de 2,800,000 fr. du mi
nistre de la guerre entre dans la salle , quelques 
temps après M. Gendebien , son rapporteur, est 
appelé à la tribune.

Le rapport fait par cet honorable représentant 
est d’une importance majeure.

La commission , dit-il, a appelé le ministre de la 
guerre dans son sein pour avoir des explications sur 
le véritable emploi b faire du crédit demandé.

Le ministre a déclaré à la commission que le 
gouvernement avait appris que le roi de Hollande 
« augmente son armée de ligne et réorganise sa 
schuttery. » En conséquence le gouvernement a 
trouvé convenable de rappeler sons les drapeaui 
20 hommes par compagnie d’infanterie, ce qui fait 
7000 hommes, lesquels, pour 3oo jours, coûte
ront 2,100,000 fr. Les 700,000 fr. restant sur le 
crédit demandé serviront à défrayer les mouvemens 
de troupes nécessités dans le Luxembourg par les 
derniers événemens.

La commission a pensé que cela ne suffisait 
point , que ce n’était que des demi mesures. Le 
rapporteur en développe brièvement les raisons : puis 
il termine son rapport par ces conclusions ^textuelles:

» La commission a pensé que les événemens du 
Luxembourg combinés avec les arméniens clandes
tins de la Hollande , peuvent être considérés com
me le commencement d’exécution d'un plan plus 
vaste. Les souvenirs si douloureux des désastres du 
mois d’août se sont reproduits plus vifs et plus poig- 
nans. Elle a pensé qu’instruit par l'expérience, le 
gouvernement serait inexcusable si une irruption 
soudaine venait punir une seconde fois la Belgique 
de-l’impéritie de ses ministres.

La commission a done ete unanimement davis
sa- 

si
; constamment 1 ami des revo u lonnaires, 1 proposition du gouvernement était peu

qui suis resté fidèle a mon P""c!Pe,„d° d"6? I ^faisante. Elle l’a considérée comme suffisant
les intérêts du peuple, je ternirais la revolution ( | . ' - - .y.-ô -- -------1-
•fcT ____•___ «»-.î l’rtnf- tprnïe r.p. sont les
les intérêts du peuple, je ternirais a revo u 10 I ^ gouvernement est décidé à prendre l’attitude^ 
Non , messieurs, ceux qui 1 ont terme ce son I ,j;„ne <J/Un peuple libre et indépendant. Elle I3 
hommes qui ont vendu,leurs freres u im o g I j.roavde saperflue et inutilement onéreuse si le gou
et du Luxembourg, qui ont arracheau congres verneinent ne veut faire qu’une vaine déinonstra 
» •a' .Q nnf nttirft los nesasties | 1 , , . * • •

tembourg, qui ont arrache au congres vernement ne veut faire qu-ane vaine déinonstra-'
18 articles, qui ont a ire es tes I ticm, et s’en rapporter aveuglément aux décision*;

l’août, qui ont fait le traite de Zonhoven, j ^
En conséquence, messieurs, votre commission

traité des
du mois d’août, qm ---- — - -
et nous ont causé ce qui vient de se passer dans le ______________ ^_________„
Luxembourg. _ ______ nnft vous propose de passer à l’ordre du jour sur

J’ai dit, en qualité d’homme de septembre .que ;tion dQ gouvernement ou tout au mpinl
grettaistant de sang verse quand nous n avons y rad tion . jusqu’'a ce que les n«

Si la chambre, messieurs, devait se laisser in 
fluencer par les paroles qui sont sorties non pas 
du cœur, j’en suis convaincu , mais de la bouche 
du préopinant, ce n’est pas 3o,ooo francs quele 
devrait accorder , ce n’est pas 20,000, a 1 instant elle 
devrait retrancher du budget un credit qui ne rap- 
pelerait à la nation que des desastres. (Tres-bien .
très-bien !) •

Je repète que je ne crois pas ces paroles sorties
du cœur de M. Gendebien (M. Rogier est visible
ment ému ; M. Gendebien prend des notes), car si 
elles exprimaient ses sentimens, je me devrais, je 
devrais au pays de désavouer la cooperation quil 
a donnée à ses collègues du gouvernement provi
soire. (Bien! Très bien!), Est-ce M. Gendebien qui 
aurait proféré ces paroles : La révolution n a pas 
suivi son cours ? Et de quel droit vous instituez- 
vous iuge des événemens, juge du cours naturel de 
ees événemens ? Nous avons trouvé le pays dans 
l’anarchie, à peine sorti d’an esclavage de i5 années; 
aujourd’hui il est constitué, nous avons cherche a 
le rendre libre, prospère, satisfait. Nous avons fait 
nos efforts pour arriver à ce but, et si le pays ny 
„„f nno arrivé, au moins marche-t-il vers lui avecest pas arrivé, au moins marche
jFprmptfî . , ,

Je ne sais pas sous quel esprit de prevision on 
semble vivre depuis quelques années. Quel sont donc 
les grands torts de la révolution ? Quels sont donc 
les: grands torts des gouvernemens qui ont som Le 
gouvernement provisoire ? Où sont les desastres, 
les calamités qui ont afflige le pays ? Ou sont les 
hommes qui exploitent la révolution, qui en pro
fitent ?

je regrettais----- ----------a — -- 1-
plus en perspective que la ruine du,commerce et la 
honte du pays. ( Aux voix ! Aux voix ! )

La discussion est close.
Le chiffre de 5o,ooo est adopté.

Chapitre XIV.
Récompenses honorifiques et pécuniaires. 

Article unique. Médailles ou récompenses pécu
niaires pour actes d humanité et de dévouement, 
fr. 10,000. — Adopté.

Chap. XV, -—Statistique générale.

Article unique. Frais de publication des travaux 
de la direction de la statistique generale, fr. 20^0. 

— Adopté.
Chapitre XVI. Dépenses imprévues , fr. 6o,ooo.
La section centrale n’allone que fr. 5o,ooo. Ce 

chiffre est adopté.
On revient à la discussion du chapitre VIII, rela

tif aux travaux publics.
Art. 2. Canaux, fr, 128,110. — Adopté.
Art 3. Ports et côtes. A. Entretien , 298,100.
La section centrale propose francs i84,54<>. — 

Adopté. ,
B. Frais d’exploitation, fr. 11,585. — Adopte.
C. Construction de la 2* partie de la jetée d’Os- 

tende,fr. 107,000. — Adopté.
L’article 4 a été adopté dans une séance pré

cédente.
Art. 5. Entretien et réparation aux endiguemens 

des polders , sauf le recours du gouvernement con
tre les propriétaires, s’il y alien, fr. 5oo,ooo.

M. le ministre demande une augmentation de fr. 
175,000 pour travaux extraordinaires aux digues qui 
entourent l’inondation de Lillo. , , .

La chambre n’étant plus en nombre, rien n a ete 
décidé sur ce chiffre.

d’en ajourner l’adoption ; jusqu’à ce que les mi
nistres se soient expliquées catégoriquement s»1 
notre situation politique à l’égard de la Hollande 
de conférence de Londres, de la diète germaniq" 
et de nos alliés; et surtout jusqu’à ce qu'ils aie» 
instruit la chambre des mesures qu'ils ont pri,j 
pour replacer le pays dans une attitude digne 
sa régénération politique. ■>

Projet de loi interprétatif des attributions duf® 
voir royal et des autorités provinciales. 

Voicile texte du projet présenté à la chambre Jj 
la séance d’avant-hier, parle ministre del’r«terif. 
pour faire cesser le conflit élevé par la minorité 
conseil de régence de Liège:

Léopold, roi des Belges, etc. Vu l’article 28 1 
constitution; «

Considérant qu’il est utile de déterminer I 
voie d'interprétation législative , les droits du P 
voir royal et ceux de l'autorité provinciale,® l^i 
de l’annulation , de la suspension ou de 
tion de certains'actes des administrations cou»-11 
les ou provinciales, ainsi que le droit d annu a 
conféré aux gouverneurs des provinces par a 
de l’arrêté du 8 octobre r83o; .

De commun accord avec les chambres, nous 
arrêté et arrêtons : ,

Art. i*r. Le roi, les états-députés et les g® 
neurs des provinces ont respectivement 
et conserveront , jusqu’à ce que la loi y a* ; 
mont pourvu , à l’égard de l’approbation cl 

;iou et de l’annulation des actes des a
nient
pension ci us .«..uu^uu.. u.*,- ------ . ^p
tralions communales ou provinciales , tous •, 

1 que leur confèrent les anciens statuts Pr0 
et locaux.



4. Ën veria 2e l'article 8 de l’arrêté da 8 octo 
bre i83o , les gouverneurs des provinces ont je 
droit d’annaler les élections communales pour irré
gularités graves , sans distinction des irrégularités 
commises avant ou pendant les opérations électo
rales!, et qui vicieraient, soit la forme , soit le fond 
des élections.

3. Tous actes des administrations communales et 
provinciales ou des colléges électoraux antérieurs 
à la présente loi, et dont l’annulation ou la sus
pension a été ou sera prononcée conformément aux 
articles précédens , seront considérés comme légale
ment annulés ou suspendus.

4. Toute décision d’un conseil de régence qui 
accepte ou refuse la démission d’un bourgmestre, 
d’un échevin ou d’un conseiller de régence , est 
soumise à l'approbation des états-députés, et ne sort 
son effet qu’après avoir reçu cette approbation.

Cette disposition s’applique aux décisions anté
rieures à la présente loi. Néanmoins, sont consi
dérées comme valables et comme suffisamment 
approuvées celles de ces décisions qui n’ont éprouvé 
aucune réclamation ou opposition, soit de la part 
du titulaire intéressé, soit de la part des états-dépu
tés ou du pouvoir royal.

5. Tout membre d’une administration commu
nale ou provinciale qui, sous quelque prétexte que 
ce soit , aura refusé de se conformer aux disposi
tions de la présente loi , ou se iera opposé à son 
exécution, et qui aura, après avertissement ou in
jonction du gouverneur , persévéré dans son refus 
ou opposition , pourra être suspendu de ses fonc
tions par le roi. Il pourra en outre être poursuivi 
et sera puni de l’interdiction des droits politiques 
pendant deux ans au moins, et cinq ans au plus, 
sans préjudice des plus fortes peines portées par le 
code pénal. Mandons et ordonnons , etc.

LIEGE. LE 27 FÉVRIER.
On lit dans Y Indépendant :
« Une lettre de Luxembourg du a3, nous an

nonce qne M. Hanno est toujours détenu dans la 
forteresse, et que le général Dumoulin a déclaré 
qu'il ne sera rien décidé sur sa mise en liberté , 
qu’en vertu des ordres qu’il recevrait de Francfort. 
Le commandant de la forteresse persiste, nous 
assure-t-on , à vouloir que Le rayon s'étende à qua
tre lieues.

» Nous avons donné hier dans notre édition du 
soir , et d’après Y Onion, la nouvelle que le cour
rier Delmoitié , venant de Berlin, chargé de dépê
ches, aurait été arrêté et gardé à vue, pendant six 
ou sept heures , à Aix-la-Chapelle. Nous sommes à 
même d’affirmer de la manière la plus positive , 
qu’il n’y a rien de vrai dans cette nouvelle. De 
Berlin à Bruxelles , M. Delmoitié n’a éprouvé ni le 
moindre retard, ni le plus petit désagrément. »

— M. le général Goblet,s e rendant à son ambas
sade à Berlin , est arrivé hier en cette ville. Il est 
accompagné de sa famille. Il est descendu à l’hôtel 
de Y Aigle Noire.

— Nous appelons l’attention sur le compte rendu 
des^ séances du 25 et du 26 de la chambre des re- 
préseutans.

BULLETIN.
LhonorableM. Geudebieua dit à la chambre qu’il 

regrettait les victoires de septembre. Le sens de ces 
paroles est rentre pour le fond dans la phraséologie 
sacramentelle du parti auquel appartient cet ora
teur , la forme seule est nouvelle. C’est un sarcasme, 
«ne flétrissure du système diplomatique.

^Nous avions cru que cette logique qui réduit tout 
Ihomine politique , sa capacité , son honneur, sa 
bonne foi, à voter pour la guerre ou pour la paix, 
que cette logique avait été assez battue par les faits 
«t par la discussion pour ne plus se reproduire ; car 
quel talent, quel sacrifice patriotique et même 
quelle énergie y a-t-il donc à voter froidement eu
re deux repas, entre dix et quatre heures , le car- 

"age de quelques milliers d’hommes. Le talent est 
snldUt8en^ral 8a8nera la bataille , l’honneur au 

. qui reviendra avec des blessures; mais il n’y 
0 n* a‘ent "i gloire à voter une guerre à laquelle 
aucu* Pren^ra point part. C’est un vote qui n’exige 
sur e,sP®c.e de supériorité pas plus qu’un vote 
Eoncpr M'O1" vicinal. Il serait donc bien de re- 
éclairé a - e T?’on ,ne Pe.ut «tr« ni honnête , ni 

> ni coasci#*ciea*, • 1 eu ne préfère le dan

ger d’antrai aux avantagés de la paix : qu’on ne 
peut coufier ni une caisse publique , ni uue occu
pation difficile , ni un témoignage en justice, à un 
homme qui a l’infamie d’être pacifique. Car c’est 
à toutes ces conséquences que pousse forcément 
cette logique. D’ailleurs ce mépris permanent pour 
les inclinations pacifiques serait donc applicable à 
la nation en masse, car enfin tout se fait chez nous 
par les chambres et en résultat il n’y aurait d’esti
mable dans la Belgique qqe les colleges électoraux 
qui ont donné leur mandat à trois ou quatre hom
mes de guerre de la chambre ayant tous des pro
fessions civiles.

Comment, en effet , la majorité des électeurs se 
seraient-ils fait représenter par des partisans de la 
guerre ? Au sortir de la révolution la Belgique 
trouvait un déficit dans ses revenus productifs. La 
nécessité cependant lui imposait d’autra part , des 
dépenses improductives. Au lieu de songer à ra
mener le niveau dans ses produits , devait-elle avoir 
en vue de maintenir l’élévation de ses dépenses ; 
en d’autres termes préférer la guerre à la paix ? 
C’eut été là une singulière solution de la difficulté 
et c’est cependant uniquement d'avoir envisagé la 
question sous un point de vue plus raisonnable , 
que sont coupable les hommes ou plutôt le principe 
qu’on ne cesse de flétrir de toutes les épithètes in
jurieuses. La Belgique a perdu à sa révolution , 
dites vous. La première difficulté a surmonter 
pour ses hommes politiques était donc d’éloigner 
la guerre. Si nous pouvons maintenir le degrève
ment de plusieurs millions de notre budget et en 
appliquer l’économie à la construction d’un che
min de fer , il semble qu’on aura agi d’après les 
nécessités actuelles de la Belgique. L'emploi tout 
pacifique de trois cent mille francs va peut-être 
nous conserver l'une de nos industries les plus 
productives et les plus étendues. Croyez-vous que 
l’emploi de cette somme en moyens de destruction 
serait aussi favorable aux véritables intérêts du 
pays? Mais la honte! dites vous. Il faut s’entendre. 
Il convient de compter ses ennemis avant de les com
battre.

Le contingent seul de la confédération réuni à 
l’armée hollandaise fait un total de quatre cent cin
quante mille hommes. Demandez au premier homme 
du métier sil’onpeut étourdiment opposer un hom
me à cinq et sa réponse ne sera pas douteuse. Sans 
doute il est très-beau à des hommes de guerre de 
ne pas compter ceux qu’ils attaquent ; mais à cha
cun son rôle. L’homme politique à qui ne revient 
aucune part dans la gloire d'un danger auquel il 
reste étranger doit calculer les chances du suc
cès. Or , la nation qui succombe le plus glorieuse
ment n’en passe pas moins sous la loi du vainqueur. 
Il y a deux rôles : le héros tente l’impossible, mais 
l’homme d’état ne sort pas dn possible parce qu’il 
n’a pas le droit de condamner la patrie à mort.

Voici un aperçu du budget de la ville de Liège 
pour l’exercice de 1834, que la régence vient de 
livrer à la publicité.

La population de la ville est 56,955 âmes.
Titre I°r. — Recettes municipales.

Chapitre I’*. — Recettes extraordinaires.
§ I". Restant disponible des années antérieures. Fr. C
Excédant du budget de l’année précédente. 3,-194 50
Boni de l’exercice pénultième. 7,840 40

Différence en boni. 41,334 60
§ II. Autres recettes extraordinaires ( dan# 

laquelle» figure l'emprunt de 300,000 francs àI
recevoir sur celui de 300,000 florins. ) 412,353 45

Chapitre II. — Recettes ordinaires.
§ X". Centièmes additionnels aux contributio 

foncière et personnelle.
§ II. — Taxes municipales, 

Produits des taxes municipales.
Produit! divers.

§ III. — Revenus divers.
Produit des actes de l'état-civil.
Maisons communales , prix des baux.
Biens fonds communaux.
Produits divers.

Total présumé des recettes ordinaires. 
Récapitulation.

Recette extraordinaire. 423,688 05
Revenus et recettes ordinaires. 683,774 32

Total des recette«. 4,407,462 37

1. 423,688 05

S
26,000 »

612,000 O
4 8,105 •

425 »
6,352 48
4,599 43

19.293 04

683,774 32

Titre II. Dépenses. ordinaires!
Chapitre I". — Administration municipale. 

Traitemens et frais de bureau , police , sûreté g 
salubrité , travaux d'entretien.

§ I". Traitemens et frais de bureau. 428,737 48
§ II. Police. 49,050 »

§ III. Sûreté. 64,250 »
§ IV. Salubrité. 21,500 »
§ V. Bâtimens communaux. 5,630 »
§ VI. Bâtimens militaires. 42,665 »
§ VII. Petite voirie. 43,950 •

Chapitre II. — Bienfaisance , culte , instruction pu
blique , sciences et arts ^commerce.

9,050

55.594
15,615

800

§ I*r, Bienfaisance.
§ II. Culte.... néant.
§ III. Instruction publique.
§ IV, Sciences et arts.
§ V. Chambre de commerce.

Chapitre III. — Dettes.
Rentes perpétuelles , emprunt , pensions.

§ Ier. Rentes perpétuelles 201,070
§ II. Empr. du 20 septemb. 4830 de 10,000 fior.

Remboursement 4e, 40* et intérêts. 2,857
§ III. Pensions. 9,596

Chapitre IV.
Dépenses imprévues , fêtes publiques, service 

militaire. 8,300

44
60

09

45
04

Total des dépenses ordinaire». 
Récapitulation.

565,662 50

Recettes ordinaires et extraordinair. 4,407,462 37 
Dépenses ordinaires. 565,662 50

Reste disponible. 544,79 9 8 7
Titre III.— Dépenses extraordinaires, 

Chapitre I®r.— Administration , police, salubrité,• 
travaux d entretien.

§ I". Néant.
§ II. Néant.
§ III. Sûreté. 9,344 72
§ IV, Salubrité. 41,242 82
§ V. Bâtimens communaux. 20,841 22
§ VI. Bâtimens militaires. 38.000 »
§ VII. Petite voirie. 54,433 89

Chapitre II. — Bienfaisance , culte , instruction 
publique , sciences et arts.

I
Ier. Néant.
Il Culte. 4,040 55

III. Instruction publique. 4,800 •
IV, Scieuces et arts. Néant.

Chapitre III. — Dettes.
Le fonds d’amortissement de la dette (consti

tuée n’ajant pas été armôrti en 4831 > cet amor
tissement aura lieu en 1834. 31,746 •

Chapitre IV.
§ I". Dépenses impré, nés. 29,697 49
§ II. Emploi de l’emprunt de 300,000 frs, 300,000 «Total des dépenses extraordinaires 527,816 39

Dernière récapitulation.
Restant disponible après les dé

penses ordinaires. 544,799 87
Dépenses extraordinaires. 527,846 39

Excédant des recettes. 4 3,983 48

C’est demain vendredi , qu’à lieu le concert de 
Melle. Tomeoni. Le programme de ce concert, le 
nom des exécutans , le double talent de l’artiste béné
ficiaire ; tout nous fait présager une brillante soirée. 
Le public n'oubliera pas non pins le zèle qu’à dé
ployé Melle. Tomeoni dans le cours d’nne année 
théâtrale où tant d'acteurs nous ont fait faute.

THÉÂTRE.
Première représentation de Thére’sa.

« Un adultère? — Fi! c’est trop fade.— Un don., 
ble adultère et un inceste ?» — C’est mieux , mais 
» cela ne suffit pas. —Un double adultère, un in- 
» ceste et deux suicides ?— Oui... Voilà qui est pas
sable. — A l’œuvre donc ! » Nous y sommes à notre 
tour. Mais comme c’est un vrai roman que The
resa, permettez-moi d’en présenter l’analyse sous 
cette forme.

chapitre Ier. — De Vésuve.
Tout semble annoncer lés dernières 

convulsion» et l’agonie de la nature.
Raynal.

Arthur de Savigny, jeune français, se trouve à 
Naples. Il habite au pied du Vesuve une des villes 
qui bordent le golfe d Ischia. Tout à coup, pendant 
la nuit, le volcan fait une irruption, et un trem
blement de terre menace d’engloutir la ville : tout 
fuit. Deux femmes errent seules dans les rues. Elles 
sont sans protecteur, sans guide : Arthur vient leur

■e*.-»**:-“ 'WÂWN'w****,. .



bïïrîr son appui; il les entraîne, vers le rivage, 
et, à force d’or, on pécheur les reçoit dans sa bar
que. Les voilà sauvés. G’est pendant cette nuit ter
rible, c’est lorsque la terre s’entrouve, que la nier 
se soulè.ve , que-le ciel est en feu, c’est , à la lueur 
du volcan embrasé qu’Arthur de Savigny voit Thé- 
résa pour la première fois ! — Arthur veut que l’hy- 
méu l'unisse à celle qu’il adore ; le père refuse, et 
l’amant infortuné revient en France le désespoir 
dans l’âme.

Chapitre II.----Un mariage.
Raca !...

Nouveau Testament.
M. le baron Delaunay allait partir pour l'Italie. 

Mais, avant de s’éloigner, il veut assurer le sort de 
son enfant , de son Amélie qui n’a plus de mère. 
Le baron connaît Arthur Savigny, il lui offre sa fille 
en mariage. Arthur refuse. Pourtant Amélie est si 
belle let Arthur qui la voit chaque jour, chaque jour 
aussi découvre en elle les qualités plus aimables; il 
l’aime enfin , ou du moins il le croit, et maintenant 
on n’attend plus que le retour de M. Delaunay pour 
célébrer une heureuse union. Le baron revient... 
Il n’est pas seul; il est marié... Et sa femme? C'est 
Thèrèsa. A son aspect, la passion qu’Arthur croyait 
éteinte dans son cœur se ranime avec plus de force 
que jamais; il oublie Amélie, veut rompre son ma
riage et fuir... Thèrèsa lui ordonne de rester. Il 
faut qu’il s'élève entre elle et son amant une barrière 
insurmontable. Savigny épousera celle qui est deve
nue la fille de Thérésa.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

PROGRAMME DU CONCERT qui sera donné 
le 28 du courant , à la Société dEmulation , 
au bénéfice de Mlle. Toméoni.

ire PARTIE.

1° Ouverture de Sémiramis , par Catel.
2° Duo cl’Elisa et Claudio de Mcrcadante, chanté par M.

Bouchy et Mlle, Toméoni 
3° Solo de violon , exécuté par M Prum.
4e Air du Serment , chanté par Mlle. Toméoni.
5° Concerto de piano.

2® PARTIE.

1° Ouverture de l’Italienne en Alger, par Rossini.
2° Air du Pré aux Clercs , musique d’Hérold , chanté par 

Mlle. Toméoni.
3’ Variations pour la flûte , exécutées par M. Henchenne. 
4° Variations de piano , par Mlle. Toméoni.
5° Chansonnettes, chantées par Mlle. Toméoni.

On commencera à 6 heures précises.

VENTE DE TABLEAUX.
%* VENDREDI 28 FÉVRIER, il sera vendu à la salle 

de François THONNARl) rue Féronstrée , cour des Hospi- | 
ces, une superbe COLLECTION de TABLEAUX provenant | 
des meilleurs maîtres, anciens et modernes, tels que Weeu- 
vermans, Ciodt-le-Lorain , Teniers, Vandeiwerf, Omegank , 
Verboeckhoven , etc. 437

HUITRES anglaises, chez PAREONDRY, derr. l’Hôtel de Ville

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’Hôtel-de-Villet

() ADJUDICATION DÉFINITIVE.

Les RENTES ci-après ayant ét<! SURENCHÊRIES d’un 10» 
du prix de vente, elles seront réexpns es et adjugées défini
tivement en l’élude du notaire BERTRAND , le 5 mars , à dis 
he’ures.
1° Une rente de 24 franc 3t cent., mise à prix 220 francs.
2» a 24 0 31 n 220
3» » 9 a 72 .» 88 »
40 » 6 n 7 » 55 »
5° a 9 « 72 88 »
i» 0 15 » 80 » 220 >
T«» a 14 » 18 » 88 «
8» a 15 A 11 a 220 i>
9° Et une action de 1000 francs sur la salle de S.pectacle de
Liège , mise à prix 487 francs.

VENTE PUBLIQUE D'UN BEAU MOBILIER DE FERME
Les 3 et 4 mars 1834, à 10 heures du matin M. Nicolas 

Hareinme et sœurs, cessant l'exploitation de la ferme dite de 
Sainl Jacques a Paifve, y feront VENDUE au plus offrant, I 
sous la direction des notaires HALBART et FRANCKEN, 
15 bons chevaux et poulains dont une partie propie aux rou
tiers et bateliers ; 20 bêtes à cornes -, 8 truies pleines et 30 
cochons dits nourrains; 170 -bêtes à laine ; 2 chamois et 2 
charrettes; instrumens aratoires et autres objets. A crédit. 223

VENTE PUBLIQUE DE PEUPLIERS DU CANADA-,
Lundi 3 mars 1834, vers Ie3 10 heures du matin . i! sera 

procédé par le ministère du nutaire WEUSTENHAAD, (le 
résidence à Neerhaeren , cantor, de Mechelen, à ia venteaux 
enchères de 100 peupliers du Canada de la plus belle venue, 
croissant dans les environs du château de Hocht, communede 
l.anacken et proche le bassin du canal.

Parmi ces arbres il s’en trouve plusieurs d’une hauteur et 
dimension peu commune.

La vente aura lieu au spied des arbres à crédit et soin 
caution. 423

Chapitre III. — Catastrophes.
C’en est fait aujourd'hui delà beauté de l’art !..

Les théâtres partout sont d’infâmes repaires,
Des autels de débauche , ou le vice éhonté 
Dunne pour tous les prix leçon d’impureté.

barbier.
Arthur est l’époux d’Amélie, mais une passion cri

minelle le consume. Et pourtant comment oser 
s’y abandonner ? C’est impossible ! Il faudrait 
qu’il oubliât qu’il est marié , qu’il oubliât que 
celle qu’il aime est mariée , qu’elle est la femme 
de son père.; que de crimes à commettre à la fois ! 
Eh bien tout cela est oublié , et - . . . ...
tout cela aussi se découvre. Alors éclate la colère 
de Delaunay, de cet homme triplement outragé ; 
elle est terrible ! Arthur part, Thérésa s'empoisonne. 
Se jete aux pieds du vieillard , implore son par
don et meurt. Ou court , on se précipite , on 
veut chercher, du secours ; mais la porte de Tap- 1 
parlement résiste...... C’est un cadavre qui , l’ar
rête , c’est le cadavre de Paolo. Paolo est le pêcheur 
qui reçut Thérésa dans sa barque lors de l’irrup
tion du Vésuve ; comme Arthur , il Ta vue pen
dant cette nuit terrible, et Ta aimée comme lui ; 
mais ne pouvant aspirer à la main , ni à l’amour 
decelle qu’il aimait, il s’est mis à son service comme 
domestique. Il s’est poignardé après avoir remis à sa 
maîtresse le poison qui la tue.

Voilà la pièce. Vous savez maintenant qu’il est 
très dangereux d’être témoin d’une irruption du 
Vésuve lorsqu’on se trouve près d'une ftinme qui 
peut vous dire : N’est ce pas que c’est sublime ? — 
Je n’irai jamais à Naples voir une irruption du 
Vésuve. — J'ai oublié de vous dire qu’il y a dans 
cette pièce une tirade sur lord Byron et une épi- 
gramme contre le St.-Père,

ETAT CIVIL DE LIEGE iU 26 février.
Naissances : 5 garçons, 2 filles.
Décès : 3 garçons , I fille . 5 femmes , savoir : Marie 

Hubertine de Bastin, âgée de 78 ans, rentière, rue Basse- 
Sauvenière, veuve de Arnoud Thiinothée Henry — Marie 
Anne Henriette Vandennaesen , âgée de 43 ans, faubourg 
Sainte Marguerite , épouse de Laurent Joseph Saive. — Hu- 
bertine Léonard , âgée de 25 ans, couturière , rue devaut les
Carmes. _ Josephine Hubertine Richard , âgée de 25 ans ,
ouvrière papetière , faubourg St-Laurenl. — Marie Meunier , 
âgée de f9 ans, servante à Vivegnis.

THÉÂTRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd'hui jeuli 27 février, abonnement courant, le 

Palet da Chambre, opéra en un acte, precede par 1 e Che
vreuil °u le Fermier anglais, vaudeville en 3 actes. Le 
spectacle commencera par le Gardien, vaudeville en 2 actes, 

Le dimanche, 9 mars, immédiatement après le spectacle, 
GRANDE REDOUTE PARÉE et MASQUÉE dans la salle 
dite de la Société Grétry,

HUITRES anglaises , t" qualité , chez PERET, rue Ste.-Ursule

CABILLEAUX très-frais à 28 cents la liv. entier. 40 cents 
en déiail , flotte à 28 cents chez PERET, rue Ste. Ursule.

HUITRES anglaises, chez ANDR1EN fils , rue Souverain-Pont

ANCHOIS nouveaux, HARENGS, MORUE , chez ANDRIEN 
fils , rue Souverain-Pont 392

POISSONS de MER très frais, au Morianne , rue du Slockis.

CONSTRUCTION D’UNE EGLISE A CHERATTE 
Dont l'adjudication aura lieu le lundi 10 mars 1834, à une 

heure après-midi, à la maison communale dudit lieu.
S adre-ser chez M. S. DUPONT, assesseur , pour voir les 

plans et conditions.
Le bqurgme-tie , M. LEHANE. 363

Lundi prochain , 3 mars 1834, et le lendemain s’il y a 
lieu , à neuf heures du matin , à la maison pastorale de 
CllÊNËF, il sera procédé à la VENTE publique d'un très 
beau MOBILIER délaissé par leu M. J. F. Lachenal, curé. 
Argent comptant. 427

Le 7 mars 1834 , dix lieutes du matin , en l’étude de maître 
BEBTRAND, notaire, place St Pierre, on exposera en VENTE 
à l'enchère, une MAISON assez va-te et avantageusement pla 
cée pour le commerce, située à Liège, rue Vinave d'îte, 
n° 596; l'acquéreur aura la faculté de continuel- le service de 
plusieurs rentes et de ne payer comptant qu’une partie du 
piix.

TRÈS BELLE VENTE DE FUTAIE.
Le U mars 1834, à 40 heures du matin, M. Richard- 

Lamarche , fera vendre dans son bois de Famon commune 
de Xhoris , situe' à 3(4 de lieue d’Ajwaille et de Comblain- 
Latour , 650 arbres de toute dimension.. Dans le nombre, il 
se trouvent fies chênes de 12 à 13. pieds de circonférence 
propres à tout usage, arbres de moulin , etc. A crédit. 438

( ) A VENDRE la BELLE TERRE de BODEGNÉE , an- 
cienne Haute Vaurie , au canton de ce notn , arrondissement 
de Huy , consistant à un ferme et autres bâtimens d’exj loi- 
tation, quartier de maître, tour, cour, étables, bergerie ,* 
écuries et granges, le tout couvert en ardoises, à l’exception 

I d’une très-pelite partie de la grange qui l’est en chaume ,
( avec quatre vingt-dix bonniers ancienne mesure, fesant sep-, 
i tante-huit bonniers quarante-six perches métriques de jardin ,
! prairie , houblonnière , terre à labour et bois , le tout situé 

près et à l’entour de la ferme, une desdites terres contenant 
trente-cinq bonniers étant en face des bâtimens. S’adresser , 
pour plus amples informations . en l’étude du notaire BOU
LANGER , où sont les litres de propriété et les conditions 
de la vente.

Avis. —• Il sera procédé le 6 mars prochain , pardevant 
M. l’intendant-militaire dans la 3e direction d’administration 
à Namur, à 1 adjudication de la fourniture de fourrages ne
cessaires aux troupes qui se trouveront dans la province de 
Luxembourg à dater du 4 6 mars prochain jusqu’au 34 dé
cembre 1834 inclus.

Le cahier des charges et conditions auxquelles reite adjudi
cation aura lieu est déposé au bureau militaire de l’administra
tion provinciale où il pourra en être pris connaissance.

A Liège > le 25 février 1834.

( ) A VENDRE
Une belle et grande MAISON DE COMME H CF, sise â 

Liège, rue du Pont, n° gOb et 9'6 , ayant porte cochêre 
avec magasin sur la rue, susceptible d’être divisée en de 
habitations distinctes, réunissant toutes les commodités de* 
sirables.

Il y a sécurité pour acquérir et .facilité de paiement,
S’y adresser pour la voir , et au notaire DUSART , pour con

naître les conditions.

COMMERCE.
Bourse de Paris, du 24 fév. — Rentes, 5 p. "j0 , '105 ^ 

fin cour., 105 70—Rentes , 3 °|0 76 05 , fin courant , 76 ^ 
— Actions de la banque , <775 00 —Emprunt de la ville 
de Paiis 4 4 82 50.— Rente de Na des, 92 00 ; 'fin courant, 
92 25.— Empr. Guehbard, 74 5|8 ; fin courant, 00 0j0 — Eentë 
perpétuelle , 5 p. °|0 , 6l 112 ; fin corn ant , 61 3|8 ; 3 p. °|o> 
39 3(8 : fin cour. 39 3(8 ; différée, 15 0(0 — Corlès . 28 4]2. "* 
Portugais, 53 f |2. — <1 Haïti 250. — Grec, 000 00 — 
belge . 00 0|0 ; fin courant 98 3(8. —Eiïht. romain. 92 < P. 
fin courant, 00 0(0.— Empr. de la ville de Bruxelles, 000}

Bourse d'Amsterdam , du 25 fér.— Dette active, 50 0|0 00 
—Dito. 95 0[00 Bill, de change, 22 5(8 000. —Obiig. du fy1' 
dicat, 89 13(16 00—• Ditto , 71 7(8 0(0— Rente des «loin , OjO 0. 
Act. de la Société de commerce , fOf 0(0. Rente française , 00 
0|0. — Ditto de 1833,00(00. — Obi. russe Hop. et C* . 404,71 • 
0(0 00. Ditto «le 1828, 4 02 4|4—Inscrip. russes , 68 7(8 OOjOJ 
—- Empr. russe 1831 , .94 3(4 0000. —- Rente perp. d’Esp* 
0(0 0(00 — Ditto 0000. — Dette diff d’Esp. . 45 5|8. — Y , 
met. Autriche , 95 5(8 00(00 — Lofs chez Gollals , 0(0. — feî’ 
Naples fa le., 87 3(4. — Oblig. Danoises , 00 0(0. —
Brésil. 73 ((8. — Cortès, 29 3t8 0(00. — Ditto Grec, 0 — iül 
de Pologne , 14.3 Ij2.

Bourse d'Anvers, du “26 février

Changes.
Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts jours. à deux mois, à trots taon

i f 95 0(0 
47 1(16

35 7(16

v. Id-Hill

5|8 °[0 perte.
12
47 3|8 
36 3|l6 
35 9(t6

Esctvmpts 4 i [2 °|0.
Effets publics, belyiqn? — Dette active, 102 t [4 A 

4t t|4 A.— Oblig. de l'entr., 0 00. — Empr. de 48 »>■“•' 
0(0 00 00 A. Id. de t 2 mill , 0(0. Id. de 24 mill. .-0 'è| ..| 
Holland?. Dette active . 'I 1,2, 00 0,0 0,0. Id différée. 
Oblig. synd , 0 0,0 ,— Rent, retnb. , 2 1,2, 88 t,4 9.5 
Espagne. iJuebb., 00 0,0 0. Id. perp. Paris 
Id. perp. Amst., 59 3,4 4,4 A. 00 00,00 
rde, 14 3,4 13 3,4 À.

du

î> p. c. , 00 0,0' 
Idem dette

Arrivage au port cV Anvers , 25

Le 3 mâts améiicain Inez, c. 
de coton et riz

Dikens, v. de Savanna’

actif'bourse da Bruxelles . du 26 fevr. — Belgique. Dette
bO UiU U Jtinip 24 .........no i|ar.— nollaniie. Dette ~■
49 1,2 0 Espagne Gueb. , 76 1,2 P 0. Perpétuelle Anv 
4 p. °l0 , 47 0,0 0. Id. Amst. 5 p. , 59 1,4 P. ‘l. , 1
3 p. 39 3,4 P. Cortès à Load,, 27 4,2 P. Dette dif., ,4

I. f ignac , irnpr do Journal. rue du Pot-d'Ortn0 622 } , Idéj*


